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1 Cf. p. 8 de son jugement, téléchargeable sur le site de la FFK, rubrique « Élection présidentielle »
2 Ibidem, p. 9.
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3 Téléchargeables.
4 Au delà de ce qui en est écrit dans les conclusions de la Commission de conciliation du CNOSF du 11 mars 2025.
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5 Cf. le communiqué de presse du CNOSF et du MSJVA du 24 mars 2024.
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6 Vice-président en exercice, nommé par l’ancien président, démissionnaire, et non soutien de M. CHERDIEU,
puisqu’il s’est présenté contre lui.
7 Ibidem, cf. bas de p.1.
8 Cf. ses p. 3 et 6.
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9 L’article 23 des statuts relatifs à l’élection du président, pas plus que le chapitre IV du règlement intérieur relatif
au président de la fédération, ne comporte de précisions relatives aux modalités pratiques des campagnes pré-
électorales ou électorales.
10 Moyens de réalisation (plaquettes, etc.), de communication (pages dédiées sur la revue fédérale et/ou
interview, dans les mêmes conditions pour tous), et de diffusion (courriel, réseaux sociaux, page sur le site
internet, etc.).
11 Sauf si la fédération se charge de les réaliser elle-même, sur la base de leurs propositions.
12 Cf. le communiqué de presse du 24 mars 2025 cité précédemment.
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13 Par exemple dans une sous-rubrique de la rubrique « Élection présidentielle » du site.
14 Notamment le président en exercice ou des membres du bureau exécutif sont candidats à la nouvelle
présidence.
15 Rien ne s’y oppose dans les statuts fédéraux, article 28.


